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L’économie australienne est très concentrée. Environ 60 % du PIB par habitant 
national sont produits par deux des huit régions de niveau TL2 du pays (Nouvelle-Galles 
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du sud et Victoria), et près de 40 % de la population nationale vivent dans deux des 
60 régions de niveau TL3 (Sydney et Melbourne).  

Les écarts de PIB par habitant entre les régions de niveau TL2 se sont creusés entre 
1990 et 2007. Bien qu’ils aient reculé entre 1991 et 1999, ils sont en augmentation 
constante depuis l’an 2000. Leur hausse est essentiellement due aux bons résultats du 
Territoire du Nord, de l’Australie-Occidentale et du Territoire de la capitale australienne. 
Ces trois régions ont amélioré le niveau de leur PIB par habitant (par rapport à la 
moyenne nationale) au cours des vingt dernières années, affichant des taux de croissance 
du PIB par habitant de, respectivement, 3.8 %, 2.7 % et 2.5 %. En raison de la taille 
modeste du Territoire du Nord et du Territoire de la capitale australienne, la somme de 
leur contribution à la croissance nationale entre 1995 et 2005 a été inférieure à 4 %.  

En revanche, la croissance nationale est tirée par la Nouvelle-Galles du sud, qui 
représentait un tiers de la croissance nationale (32 %) entre 1995 et 2005, suivie par l’État 
de Victoria (22 %), le Queensland (22 %) et l’Australie-Occidentale (13 %). Parmi les 
régions retardataires du pays, le Queensland a rattrapé les niveaux nationaux en termes de 
PIB par habitant au cours des deux dernières décennies. L’Australie-Méridionale a 
aggravé sa position, tandis que le PIB par habitant de la Tasmanie reste quasiment 
inchangé, autour de 80 % de la moyenne nationale. 

Contribution des régions (en %) à la croissance du PIB national, 1995-2005 

Source : Calculs de l’OCDE à partir de la base de données régionales de l’OCDE (2009). 
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